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Nous publierons r'égulièreme nt lesjugemnents
de cotir qui conccrnevît, les transactions %toiîer-
ciales. Auitanit que possible, nousinous elibre-rons
de mettre à poTICe dle tout le monde, la loi qlui
régit ces matières. i'e texte mêmie dit code a,
besoin d'être connu (tes honmîueý d'affaires, dans
uie foule de cas où leurs plus grands intérêts sonît
enjeu. Cette partie de niotrce travail sera. l'objet
dl'nue attention parti ullière. Nous nous sommes
entendu à cet elkt avec l'tit (les plu~s brillants
parmi les jeunes avocats du barreau (le Qulébtc.

Les marchands qui expédient des effets à leurs
clients, par chemins die fer ou par bateaux. reçoi-
veut freque.nînent (les réclamations phi sie rs jours
après l'envoi, et aprèi 1la déliVranýe (les elleots
qui, dit-on, étaient avariés ou incomplets. Par
exemple, en ouvraîît mie caisse dc mnarchanîdises,
le client s'apercevra, qu'il manque unt oui deux arti-
dles. Il fait sa plainte à lecx[e<liteitr sans tenir
compte que la caisse a pui êtrd ouiverie par les
employés (le la compagt "nie de transport, et il a
p>erdut et fait perdre ait vendeur tout reuouirs con-
tre elle, parce qu'il n'a pas eu là prùé..autioil de
constater, lors de la réception (les eir -ts et dut paie-
ment des frais de transport, 'ni qulel état ils se trou-
vaient. Nons conseillons donc à ceux qui reçoi-
vent ainsi des marchandises (le nie donner aucun
reçu et. de ne fire aucn paieint aux 'i"eîits
avant d'avoir bien vut que tout soit cin ordre. Elu
tous cas, ils doivenmt fliire v'aloi r leurs grief's sanîs
retard, aussitôt qu'ils se sont aperçu-r d'une irréirut-
larité, au bureau de la comupag-nie detrnpt.L
loi, à ce sujet, se lit comime Suit

Code civil--airticleo 1680 : La réception le la
chose transportée accompagné du paiemnent dles
frais de transport, sants poetio,éteint tout
droit d'action contre le voitur-ier, a moins cque la,
perte ou l'avar-ie nie soit telle qu'elle lie pût alor-s
être commte, auquel cas la réclamation doit être
faite sans délai après qIue la perte out le domage
a été connu du réclaztnaut."

L'IMPOT E''L'EFNTE FRA~NCE.

D'après une statistique récente, il résulte que,
d'année on amiiné2, le- chi l're cdes naissances dimninue
en France do dix îniWe, chiffre inimumiiii.

Depuis 1884 notamment, les résultats ont été
les suivants

1884 937,'58 naissances
188,5 924,,558 -

1886 912,880 -

1887 899,3i33 -

1888 882,639 -

Par- col ,it 1.18187, il était nié iffns de 1,800,000
enftanmts ein AIleinagn le!

L'enfaînt est n calital CIn puissance qui, s'il ie
rapporte pas im rédiatem'i ti, doit plus tard, Ilii
mnoi us, produire dles (livi(lel''s rénuniéraltirs
col1 nt mil1le l'ois 1p]lus i ipIortan ts (J tie les 1'ouîd,ý eiug'
Orés pour le iliemier à l'état de reuiffeieuît

Le premier- devoir de li1o.1 edvi- gùe
en soin me-est donc, de fairie à la fiîn ille. iiditgen t e
l'avance de ces fonds nécessaires à l'éducation do
l'eu km t, i si a mise 011 friche, si j'o.,kj ainsi pa i'-lo'r.

C'est à ce ré~sultat qune doivent tendre lon-, les
ellborts (les législateurs. Les é'ooinisies du hi
Chambre ont parui mi moment coiiupreid(rie -e(to

C'est ainsi, qut'il1 y a quatre lnts, le Parleivi t
aIva.it voulu fitire revivre unie loi de Ni vôs' an I.
par laquelle F.Etat pren'iait à sa cha-c 'dct~u
d'tilt cii Ian t dans tolite lainlilo qu(jti en c(*Ofl it t.
six.

Malheureusement. lors (le l'apfflication de ha loi,
les législateuLrz reculèrent devamit la. dIépenise quni.
d'ail pré~ les calculs, devait ai tÇ!i îîd r, et. dép)a-Ser
même une somme (le (l. ix inilliona de iaii-s

Les considérations politiques et élei'torales l'ein-
portèr-en t, cet te f'ois enicoi'e, sur les iécessi t.s ilat in-
uiales et p)atriotique1s.

Au jiotird'l-tii, c'epenidanît, on1 ten te lap ~ntiu
<Vunt pallialt' quli, d ils Ilute faib)le eudmî
itl coin 1 kOenceînten t de satis-lactioli aumx pîtian
dle la défenise des intérêts cde la fliunîlle et, Le You-

Hlnvet d(eri ivi. pai-agraplit do l'artioc :), do
la loi (lu 1 î juillet 1889, portanît fixiitioii dui li<-
gt -'éîîémal des <1épeuilsv.s et de( ctes deo'xc'
cice 188q-90 -' les puèros et mauères desptcilLlt
v ivanimts, lég'i t imés ou1 recoluIS li, e sî'ron t pa.s i is-
c'îts cette aimléc au il de la coutrîblitioii persîuu-

nie te et noiIîr.-

('e (ld égi-ve illciii J'ole av't iel lewieîm .,-ti r 22

Nos remerciemenmts à Mr\. lesertied a
Chamibred<e commerice (le Ul)epul'n i
<I n compt'--rIendull ollivel dles délibér'ationis <le la
Chambre pon- leý trinme.stt-e expi ré le 3o et'nui
dernier. Un article à ce su jet est forcéxneiit remis
à la semnainle prochaine.

N\otre agent, M. Chis &t-Antoine, a commnenc(é s;t
visite (les div'r qaters de lat ville. Nous espé-
roIS que ,ios amis lui continueront ]emiicoura«rt'-
I- on t ilibéral qu'il a reçu j usq u'aujourd'hu i.

Nous traitons avec les auteurs pour l'achat<lou
vres inlédites, en prose ou oun vers, <lequle
nlature qu'elles soient. Les corresponmdancees a ce
sujet se f onit avec le bureau (le rédaction, et sott
strictement confidentiel les.

Nous commencerons prochainement l'étude det
questions d'économiie domnestiqune, pour lesq uel les
lions nous sommes assuré le concours de collabor--
f uices. Avis aux dlames et aux demoiselles.


